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Gouvernement du Québec

Décret 1182-2017, 6 décembre 2017
Loi sur l’administration fi scale 
(chapitre A-6.002)

Loi sur les impôts 
(chapitre I-3)

Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec
(chapitre R-5)

Loi sur le régime de rentes du Québec 
(chapitre R-9)

Loi sur la taxe de vente du Québec 
(chapitre T-0.1)

Divers règlements d’ordre fi scal
— Modifi cation

CONCERNANT des règlements modifiant divers règle-
ments d’ordre fiscal

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 96 
de la Loi sur l’administration fi scale (chapitre A-6.002), le 
gouvernement peut faire des règlements notamment pour 
prescrire les mesures requises pour l’exécution de cette loi 
et pour exonérer des droits prévus par une loi fi scale, aux 
conditions qu’il prescrit, les organismes internationaux 
prescrits, leurs dirigeants ainsi que leurs employés et les 
membres de leur famille;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes e.2 et f du 
premier alinéa de l’article 1086 de la Loi sur les impôts 
(chapitre I-3), le gouvernement peut faire des règlements 
pour obliger toute personne faisant partie de l’une des 
catégories de personnes qu’il détermine à produire les 
déclarations qu’il prescrit relativement à tout renseigne-
ment nécessaire à l’établissement d’une cotisation prévue 
par cette loi et à transmettre, le cas échéant, copie d’une 
telle déclaration ou d’un extrait de celle-ci à toute per-
sonne qu’elle concerne et qu’il indique au règlement et 
pour généralement prescrire les mesures requises pour 
l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b de l’article 35 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5), le gouvernement peut faire des règlements 
pour généralement prescrire les mesures requises pour 
l’application de la section I du chapitre IV de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 81 
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9), 
le gouvernement peut, par règlement, prescrire ce qui doit 
être prescrit en vertu notamment du titre III de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (cha-
pitre T-0.1), le gouvernement peut, par règlement, pres-
crire les mesures requises pour l’application de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les exemptions fi scales consenties à certains organismes 
internationaux non gouvernementaux ainsi qu’à cer-
tains de leurs employés et membres de leur famille (cha-
pitre A-6.002, r. 4) afi n de tenir compte du changement 
de nom de deux organismes;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les impôts (chapitre I-3, r. 1) et le Règlement sur la taxe 
de vente du Québec (chapitre T-0.1, r. 2) principalement 
afi n de donner suite à des mesures fi scales annoncées par 
le ministre des Finances lors des discours sur le budget 
du 26 mars 2015, du 17 mars 2016 et du 28 mars 2017 et 
dans des bulletins d’information publiés sur le site Internet 
du ministère des Finances notamment les 18 juin 2015, 
18 décembre 2015, 25 janvier 2016, 22 avril 2016, 29 avril 
2016, 30 juin 2016, 19 octobre 2016 et 20 janvier 2017;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement 
sur les cotisations au régime de rentes du Québec (cha-
pitre R-9, r. 2) afi n de tenir compte de l’augmentation du 
taux de cotisation au régime pour l’année 2017;

ATTENDU QU’il y a lieu, dans le but d’assurer une 
meilleure application de la Loi sur l’administration fi s-
cale, de la Loi sur les impôts, de la Loi sur la Régie de 
l’assurance maladie du Québec et de la Loi sur la taxe de 
vente du Québec, de modifi er le Règlement sur l’admi-
nistration fi scale (chapitre A-6.002, r. 1), le Règlement 
sur les impôts, le Règlement sur les cotisations au régime 
d’assurance maladie du Québec (chapitre R-5, r. 1) et le 
Règlement sur la taxe de vente du Québec afi n d’apporter 
des modifi cations de nature technique et de concordance;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication 
préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec, lorsque l’autorité 
qui l’a édicté est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, la nature 
fi scale des normes établies par les règlements annexés au 
présent décret justifi e l’absence de la publication préalable 
et une telle entrée en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi, 
cette dernière n’a pas pour effet d’empêcher un règlement 
de prendre effet avant la date de sa publication à la Gazette 
offi cielle du Québec, lorsque le prévoit expressément la 
loi en vertu de laquelle il est édicté;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 97 de la Loi sur 
l’administration fi scale, tout règlement adopté en vertu 
de cette loi entre en vigueur à la date de sa publication à 
la Gazette offi cielle du Québec ou à toute date ultérieure 
qui y est fi xée et peut, s’il en dispose ainsi, s’appliquer à 
une période antérieure à sa publication;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 1086 de la Loi sur les impôts, les règlements adoptés 
en vertu de cette loi entrent en vigueur à la date de leur 
publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute 
date ultérieure qui y est fi xée et peuvent, une fois publiés 
et s’ils en disposent ainsi, s’appliquer à une période anté-
rieure à leur publication, mais non antérieure à l’année 
d’imposition 1972;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 36 de la Loi sur 
la Régie de l’assurance maladie du Québec, un règlement 
adopté en vertu de la section I du chapitre IV de cette loi 
entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette 
offi cielle du Québec et, s’il en dispose ainsi, peut prendre 
effet à compter d’une date ultérieure ou antérieure à sa 
publication; dans ce dernier cas, toutefois, la date ne peut 
être antérieure à celle à compter de laquelle prend effet la 
disposition législative dont le règlement découle; 

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 82.1 de la Loi sur 
le régime de rentes du Québec, tout règlement édicté en 
vertu du titre III de cette loi entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute 
date ultérieure qui y est fi xée et peut, une fois publié et 
s’il en dispose ainsi, prendre effet à compter d’une date 
antérieure à sa publication, mais non antérieure à celle à 
compter de laquelle prend effet la disposition législative 
dont il découle;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, 
les règlements adoptés en vertu de cette loi entrent en 
vigueur à la date de leur publication à la Gazette offi cielle 
du Québec, à moins que ceux-ci ne prévoient une autre 
date qui ne peut être antérieure au 1er juillet 1992;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE soient édictés les règlements annexés au présent 
décret :

— Règlement modifi ant le Règlement sur l’adminis-
tration fi scale;

— Règlement modifi ant le Règlement sur les exemp-
tions fi scales consenties à certains organismes internatio-
naux non gouvernementaux ainsi qu’à certains de leurs 
employés et membres de leur famille;

— Règlement modifi ant le Règlement sur les impôts;

— Règlement modifi ant le Règlement sur les cotisations 
au régime d’assurance maladie du Québec;

— Règlement modifi ant le Règlement sur les cotisations 
au régime de rentes du Québec;

— Règlement modifi ant le Règlement sur la taxe de 
vente du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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